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ANGLETERRE.
ÎLondres, le Sojuin. — Samedi, le banquet dont 

nous avons déjà parle a été donne au general Mina, 
à ta Taverne d Albion.

Parmi la compagnie , qui comptait plus de 200 
personnes, on remarquait (ambassadeur portugais, 
le ministre du Mexique , sir Edw-Codrington , M. 
O'Connell, M. Sheil, l’amiral Sartorius , MM. At
wood, Hume, Bowring et plusieurs lords.

La galerie e'tait remplie de dames ; madame Mina 
s’y trouvait aussi. Plusieurs toasts ont été portés , 
dont un à la reine d Espagne ; l'ambassadeur es
pagnol y a répondu en langue française et en ces 
■termes :

« Ce jour est celui de ma vie où j'aurai le plus 
Tegretté de ne pouvoir pas parler la langue an
glaise, puisque cela m’empêche d'exprimer tous les 
sentimens quéprouve mou cœur. Toutefois , mes
sieurs , je vous prie de vouloir bien agréer mes re~ 
mercîmens les plus sincères pour l’éclatant témoig
nage que vous donnez de I intérêt que vous prenez 
au sort d un de mes coinjiatrio.tes, dont les vœux 
sont -comme les miens , pour le bonheur de ce 
jiays classique de la liberté et de la civilisation , où 
tant d Espagnols ont trouvé l'hospitalité et un asile 
honorable durant leur malheur. Pour finir , per- 
mrttcz-uioi, messieurs , de vous répéter des vérités 
qui sont devenues axiomes chez nous. L Angleterre 
est l'amie sincère et véritable de l Espagne. L An
gleterre et son auguste roi seront toujours (je 
l’espère) du nombre des principaux appuis du trône 
de la jeune et intéressante reine qui l’occupe, et 
de la reine régente , qui avec tant de zèle et de 
décision , travaille pour le bonheur de i Espagne. >> 

Cette allocution a été couverte d’applaudisse- 
mens.

_Le Courier dit qu'il a des motifs pour croire
que Moreno, ayant appris que le gouvernement 
avait refusé sa protection aux individus de la suite 
de don Carlos, accusés de grands crimes, aurait 
-quitté Londres le 27 , et est maintenant en route 
pour Hambourg.

CHAMBRE DES PAIRS.

Séance du 27 juin. — Le comte Grey annonce 
que mardi prochain il proposera le renouvellement 
du bill de coercition contre l'Irlande. (Mouvement.)

Aussitôt a près, de lord chancelier (lord Brougham) 
prend la parole pour présenter, dit-il, une motion 
particulière. Le noble lord paraît lort ému et s’ex
prime ainsi :

« Je viens, Millords, faire urte démarche tout- 
à-fait inusitée pour moi , bien que depuis 2(j ans 

-je siège dans nos assemblées législatives, je viens 
' demander que des poursuites soient dirigées contre 

un joui ml (Morning-Post), comme coupable d’a
voir porte atteinte aux privilèges de celle chambre, 
en publiant un article rempli des plus odieuses dif
famations et des plus basses calomnies contre moi, 
qui ai l’honneur de présider cette noble assemblée. 
Je n’ai pas bemin, je pense, Milords, de dire avec 
quelle répugnance je me suis décidé à faire usage 
d un pared moyen, les principes que j’ai toujours 
.professés sur le respect dû aux privijéges et aux 
droits de la presse , ainsi qu’à la liberté de la dis 
cussion, en sont un sûr garant. Mais l attaque dont 
je me plains est tellement outrageante , non seule
ment pour mon caractère public et privé., mais en
core pour ma qualité de président de cette noble 
chambre, qu’il m’est impossible de se pas demander 
justice contre mes indignes calomniateurs. Si l'on 
pouvait révoquer en doute ma tolérance pour des 
»ttaques purement personnelles, je n’aurais qu’à 
pfier , Milords , la collection presque entière des 
!or aux. de la même couleur que le Morning-Post;

vous y verriez que depuis trois ans il ne s’est pas 
passé peut être un seul jour sans que ma personne, 
mes actes et mes paroles aient été l’objet d’insultans 
sarcasmes et d’insinuations les plus malveillantes. 
Cest ainsi que pendant long-temps on m'a accusé 
de négligence et d’inaptilude à remplir mes fonc
tions de président de la chancellerie, et on a pré 
lendu que , par suite, les affaires judiciaires restaient 
en souffrance; or, j'ai prouvé par un simple relevé 
des travaux de la cour, depuis mon installation, 
et du nombre des procès jugés, que jamais, à au
cune autre époque , la justice n’avait été adminis
trée avec plus de zèle et de proinjititude.

On a également récriminé avec amertume contre 
la manière dont je dirigeais tes débats dans cette 
noble chambre. A cet égard , les honorables té
moignages que j’ai reçus de VV. SS. m'ont suffi
samment justifié. Mais, je le répète, à part le plus 
ou moins de convenance dans les terme.*, la jiresse 
était dans son droit en dirigeant ses critiques sur 
de pareils points, car l'examen de la conduite po
litique et privée de tout homme d’état est essen
tiellement de son domaine ; et j’aurais continué à 
11’opposer que le silence et un redoublement de zèle 
aux reproches injustes dont j’étais l’objet , si 011 
n’eût pas dépassé en m’attaquant toutes les bornes 
de la licence. VV. SS. en jugeront par une simple 
lecture de l'article dont je réclame la punition.

Ici lord Brougham lit en entier l’article du Mor
ning Post. Il s’agit de l’appel d’un jugement dé
féré récemment à la chambre des lords. ( Cette 
chambré , en Angleterre , se constitue eu cour u- 
diciaire pour statuer en dernier ressort sur certai
nes matières mêmes civiles qui sont de sa compe
tence , telles que le divorce , les appels des tribu
naux écossais, etc.) Le Morning Post prétend que 
dans celte affaire le lord chancelier, en sa qualité 
de président de la chambre des lords , a conclu à • 
la confirmation du jugement, bien qu’à la cour de 
la chancellerie il eût été d’un avis tout-à-fait con
traire , et qu’à une. époque encore plus éloignée , 
lorsque M. Brougham était encore avocat , il ait 
également donné une consultation dans un sens 
opjtosé. Le Morning Post ajoute que lord chance
lier a si bien senti que sa conduite était peu loyale 
en celte occasion , qu'il n'a pas voulu que sen opi
nion , motivée dans l’affaire dont il s’agit, soit 
consignée dans les registres de la noble chambre. 
L’article du Morning Post se termine ainsi ; « Gom
me on le voit, les actes de lord Brougham sont tel
lement honteux et si indignement oppressifs , qu’il 
n’ose pas en salir les registres de la chambre. S il 
existe parmi la noble assemblée un membre jaloux 
de la dignité de la pairie, il doit sans délai pro
voquer une-enquête sur la scandaleuse transaction 
que nous venons de dénoncer ; car si tout ce que 
nous avons dit à cet égard est vrai , lord Brougham 
est désormais indigne de présider la cour de la 
chancellerie , de siéger dans le parlement comme 
pair, et même d'être admis dans la société comme 
un galant homme. Si les-fails que nous avons avan
cés’sont faux, qu'on nous poursuivre comme cou
pables d’une indigne atteinte aux privilèges de la 
noble chambre. » (Marques d’étonnement , cris de : 
Écoutez, écoulez.)

u Qu’en pensez-vous, milords, poursuit lord Broug
ham, est-il possible, quelque partisan que Ton soit 
de la liberté la plus illimitée de la discussion dans 
les journaux, de tolérer de pareilles attaques? Est- 
il possible de ne jias poursuivre la punition des ca
lomnies qui touchent à la lois à l’honneur publie 
et privé ? Puis je, par mon silence, donner gain de 
cause à mes calomniateurs, et laisser peser sur ma 
tête des doutes aussi flétrissans ? Non , milords; ici 
la tolérance serait de la lâcheté; et c’est alors que

ije me considérerais comme indigne de siéger sur 
le sac de laine, et de continuer à présider cette no
ble assemblée. »

Le noble lord entre dans le détail circonstancié 
de Tatfaire qui a donné lieu aux attaques du Mor- 
ning-Post; et il prouve quelles sont mensongères sur 
tous les points. Cette partie du d scours de lord 
Brougham est fréquemment interrompue par les ap- 
plaudissemens de la noble chambre.

La chambre ordonne que l'éditeur du Morning- 
Post sera cité à la barre.

Séance du 28 juin. — A l’ouverture de la séance 
sir Thomas Payne , éditeur du Morning Post , a 
comparu à la barre et déclaré qu il ne connaissait 
nullt ment les articles qui portent atteinte à la di
gnité de la chambre, ajoutant que la personne char
gée de l’insertion des articles dans le journal., était 
M. Bittlestone.

M. Thomas Paynea été renvoyé de la plainte .por
tée contre lui, et la chambre a ordonné, sur une se
conde motion du lord chancelier, que M. Th. Bitt
lestone-serait cilé à la barre lundi prochain.

—1- Dans la séance du 3o juin au soir, M. Bittles- 
ton , éditeur du Morning Post , a été placé à la 
barre de la chambre , où il a été interrogé par le 
lord chancelier.-lia été entendu et renvoyé en état 
d'arrestation.

FRANGE
Paris, le 1 juillet. —La reine des Belges est al

lée au-devant de son mari qui est arrivé avant-hier 
dans la soirée à Neuilly.

— On a des nouvelles de Madrid du 21. Aux 
élections du premier degré, la finance a obtenu un 
succès qui doit la dédommager de l’oubli dans le
quel 00 Ta laissée pour les nominations à la pre
mière chambre.

—L’ordonnance suivante est publiée aujourd'hui 
par le Moniteur , avec la date du 3o juin et le 
contre-seing de M. Thiers :

« Art. d". La disposition de nôtre ordonnance 
du 25 mai dernier, qui convoque la chambre des 
pairs et la chambre des députés pour le 20 août 
1834, est rapjiortée.

Art. 2. La chambre des pairs et la chambre des 
déjiutés sont convoquées pour le 3t juillet pro
chain.

Le Moniteur publie à la suite , mais dans la partie 
non officielle , la communication suivante, qui ex
plique la portée de cette mesure :

» La réunion des charnbies devait avoir lieu le 20 août 
prochain. Elle est rapprochée et fixée, par ordonnance de 
ce jour, au 31 juillet. Le roi, qui se rend au mois d’août 
dans les provinces méridionales qu’il n‘a point encore' visi
tées , n a pas voulu être absent au moment de la réunion dés 
chambres. Au surplus, celte réunion n’a pas son importance 
ordinaire. Cest pour l’execution de l'article 42 de ta chatte 
que les chambres sont convoquées. Mais le pou verneinen t ne 
peut ni 11e doit faire commencer leurs travaux à entte épo
que ; aucun projet de loi , aucun budget né pourraient ét é 
prêts. D'ailleurs, nos habitudes parlementaires fixent le teins 
des travaux des chambres entre le mois de décembre et de 
mai , pendant la saison d'hiver. Les commencer au milieu do 
'été serait une factieuse dérogation à des habitudes établies.j 
Trois cents députés de l'ancienne chambre , faisant partie de 
la nouvelle, ont déjà pas-é a Paris cinq mois de cette an- 
née, et pourraient difficilement y revenir au mois de juillet 
Il est donc convenable de remettre les travaux à l’époque 
accoutumée. En conséquence , après avoir réuni les chain . 
bres au 31 juillet, et les avoir mises en séance, le roi usant 
du droit de prorogation ,les prorogera à la fin de l’année pour 
commencer , à cette époque , les iinportans travaux de la nou. 
ve le législature. »

— M. Decases sera décidément gouverneur d'Al
ger. Nous apprenons d’une manière positive que sa 
nomination estariête'e et paraîtra incvssammentdans 
le Moniteur. Le uoaveau gouverneur d’Alger aurait 
un traitement de i5o,ooo francs plus 4oo,ooo francs 
de fonds secrets. ( Temps. )



— Hier , une clame élégamment vêtue , emlra clans 
la boutique d’un cordonnier de la rue St. Honore'. 
Après avoir essayé plusieurs paires de brodequins , 
elle témoigna le désir d'essayer une paire de sou
liers de satin , quelle aperçut sur un rayon au fond 
de la boutique ; profitant du moment où le mar
chand avait le dos tourné , elle glissa furtivement 
une paire de brodequins dans son cabas.— Combien 
crtte paire de souliers, demanda-t-elle au marchand 
après les avoir essayés ? — Sept francs, Madame , et 
ai francs la paire de brodequins que vous avez dans 
votre cabas. — Comment , Monsieur ? dit la voleuse 
en jouant l’étonnement. — Pas tant de façons , si 
vous les trouvez trop cher , nous allons les faire 
estimer par le commissaire de police. — La dame 
jeta vingt francs sur le comptoir et disparut aus
sitôt.

L’avenir de la chambre nouvelle préoccupe sin
gulièrement tous les journaux. Pour nous", nous ne 
savons d’avance de cette chambre qu'une chose, 
c’est quelle voudra fermement le maintien de la 
charte et de la monarchie de juillet. Le reste ne 
dépend, en quelque sorte, ni du gouvernement, 
ni de la chambre, mais des partis eux-mêmes. 11 
est certain que la résistance doit être proportionnée 
à l’attaque. Quand a-t-on fait la loi sur les crieurs 
publics ? Quand la licence de leurs cris a été por
tée à ce point que c’était une provocation flagrante 
et perpétuelle à la guerre civile. Quand a-t-on fait 
la loi sur les associations ? Quand les associations 
elles-mêmes ont déclaré leur existence incompati
ble avec celle du gouvernement établi. Jamais le 
gouvernement, jamais la dernière chambre n’a pris 
1 initiative; il a fallu que le mal fut vingt fois constaté 
pour qu’on se décidât à y porter le remède. Notre 
position, à nous , c’est la défensive; nous n’attaquons 
pas, nous résistons.

Quelle vraisemblance y a-t-il donc dans les pro
jets que les journaux supposent déjà soit au mi
nistère, soit à la chambre nouvelle contre la charte? 
Mais la charte , c’est notre gouvernement même , 
c’est notre forteresse. La charte , c’est le titre de 
la royauté de juillet, c’est le principe de ses droits. 
Sans la charte , nous ne sommes rien. Une cham
bre qui attaquerait la charte s’attaquerait, se sui
ciderait elle-même. Otez la charte , qu’est-ce que 
les quatre cent cinquante personnes assemblées au 
palais Bourbon? Un club, et pas autre chose. La 
république avait pour elle les passions de la multi
tude, l’empereur son épée victorieuse , la restaura
tion son droit divin. La république voilait la cons
titution; l’empereur s’en moquait ; la restauration 
s’est toujours crue fort au-dessus delà charte. Nous 
n’avons que la charte. Pas de chambres, pas d élec
teurs , pas de ministère, pas de royauté sans la 
charte. Tout notre gouvernement est là. Il ne se sou
tient, il ne vit que parla charte. Admirable com
binaison qui fait que les libertés nationales et le3 
droits du pouvoir ont la même sanction, que le 
pouvoir est autant inte'ressé que le peuple au main
tien du pacte fondamental, et que les factions ne 
peuvent attaquer la royauté sans attaquer l’acte 
constitutif de nos libertés, de même que la royauté 
ne pourrait attenter a la charte sans attenter à ses 
propres droits. ( Journal des Débats. )

Tribunaux— Alfred Maitrejean , ait Alfred , sur
nommé pales nymphes du cloître St,-Honoré, le 
BibiMolière ,est prévenu d’avoir, le a5 avril dernier, 
porté des coups à un pauvre charbonnier qui passait 
tranquillement rue Grange-aux-Bclles.

M. le président, au prévenu. —-Quelle est votre 
profession ?

Le Bibi-Molière.— Ancien luteur au théâtre na
tional du Cirque - Olympique , puis employé par 
lord Henri Seymour , auquel j’avais l'honneur de 
donner des leçons de savate. (Hilarité prolongée. )

M. l’avocat du roi.— N'avez-vous pas été Alcide 
au théâtre de la Porte Saint-Martin.

Le Bibi-Molière.— Non , monsieur ; je n’ai jamais 
travaillé que chez MM. Franconi.

M. l’avocat du roi. — N’importe ; vous compren
drez alors, messieurs, combien un homme qui 
abuse ainsi de sa force herculéenne pour frapper 
sans motif un passant inofFensif, merite d’être puni 
sévèrement.

Lenoir , marinier. — J : n’ai pas vu tomber le 
coup de poing, mais j’ai y h tmUr l’hcmaaej et

il paraît qu’il avait été servi en ami , car il est 
resté comme mort. Tout ce que je sais , c’est que 
j’ai entendu 'dire : « C’est à Alfred que tu as af
faire. »

Moutobnet, le pauvre charbonnier battu , dé
clare que le coup qu’il a reçu a été si violent , i 
que transporté à l'hôpital Saint-Louis , il a été saisi 
d’une attaque d’épilepsie qui a nécessité la cami
sole de force et mis ses jours en danger. Puis, 
comme dominé , ou plutôt terrifié par les larges 
épaules d’Alfred, dont il redoute le ressentiment, 
il se hâte d’ajouter qu’il a donné son désistement, 
qu’Alfred ne l’a pas fait exprès, et qu’il désire qu'on 
ne lui rende pas le mal qu’il lui a fait à cette oc
casion.

Malgré la déposition toute bienveillante de Mou- 
tonnet, M. de Gerando a soutenu avec force la pré
vention , et, sur ses conclusions, le Bibi-Molière a 
été condamné à dix jours d’emprisonnement.

En rentrant dans la Souricière, l’Alcide de Fran
coni fait bruyamment plier les marches de l’escalier, 
et on remarque un groupe nombreux de femmes et 
de messieurs en cravate rouge qui se retirent de 
l’auditoire.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REP RÉ S EN TANS.

Ft« de la séance du 2 juillet. — M. Dubus com
bat également le projet de la section centrale. Il 
fait observer que les importations de toiles étran
gères en Belgique ont été en diminuaut et que leur 
valeur ne s’est élevée, les dernières anue'es , qu’à 
600,000 francs.

Nos importations en France ont été en i83a deplus 
de 14 millions. Il ne conçoit donc pa6 l'importance 
du projet de loi qui ne consisterait qu’à augmenter 
la consommation intérieure pour cette somme peu 
considérable. Ce serait d’ailleurs établir un impôt 
sur les consommateurs, dit-il, pour favoriser les ; 
fabricans , que de vouloir faire enchérir les toiles 
à l’intérieur. Le seul moyen de faire revivre nos 
fabriques est de nous procurer des débouches à 
l’extérieur.

C’est de l’esprit de routine de nos fabriques, 
ajoute-t-il, que résulte la perte de nos débouchés ; , 
les fabriques étrangères font des toiles moins bon
nes que les nôtres , mais aussi moins chères , et 
c’est ce que demandent les consommateurs , qui pré
fèrent ordinairement le beau au hou et le nouveau 
au solide. Il faut doue engager les fabricans à se 
déterminer à fabriquer les toiles qui promettent les 
mêmes avantages à l’étranger. Il y a encore des per- 
fectionnemens à introduire pour fabriquer plus ra
pidement et à moins de frais.

M. de Robaulx ne comprend pas le désir des 
membres qui ont parlé avant lui. Il soutient que la 
chambre ayant décidé qu’il y aurait augmentation 
de droit d'entrée sur les toiles étrangères d’après la 
valeur calculée au moyen du compte fil, il croit que 
nous devons adopter le tarif français, par un motif 
politique, celui de nous rapprocher ainsi de la France 
comme les états allemands se sont ralliés pour leurs 
douanes , et pour obtenir d’elle quelque .concession 
dans le traité de commerce. Il demande que le 
ministre dise s’il s’est décidé en faveur du système 
français.

M. le ministre des finances est d’avis avec le 
préopinant que la chambre s’est prononcée sur la 
question d’augmentation. Quant à l’interpellation de 
l’honorable membre, il fait observer qu’il s’est rallié 
au projet de la section centrale, qui se rapproche 
beaucoup du système français.

M. Desmaizières répond à quelques observations 
de M. Dubus; il reconnaît aussi avec ce membre 
que nos fabricans devraient fabriquer des toiles 
légères comme cm le fait à l’extérieur sans ce
pendant abandonner la fabrication des bonnes 
toiles.

MM. A. Rodenbach, Beltaert, de Roo , de Foere 
et Dubus émettent encore quelques observations 
pour et contre le projet de loi.

M. A. Rodenbach fait remarquer que les tableaux 
statistiques desquels on a voulu induire quelques 
objections contre le projet de loi paraissent être 
fort inexacts. La France a exporté en 1833, dit-il, 
pour 55 millions de toiles.

MM. de Roo et Dubus déposent chacun un 
amendement sut le bureau. L’impression en est

Séance du 3 juillet. — M. le président \ La parole 
est à M. Eloi de Burdinne pour une motion d’ordre

Motions d’ordre. — Céréales. — Soies. — Cotons.

M. Eloi de Burdinne : L’honorable M. Cogheii 
vous a dit dans une vos dernières séances que la 
commission d’industrie sans se prononcer sur nia 
proposition du 5 janvier., était d’avis qu’il serait! 
préférable de formuler un nouveau projet, qui, 
disait-il , ne nécessiterait que quatre jours au plus. 

D’accord avec la section centrale , la commis
sion d’industrie a arrêté il y a huit jours les bases' 
d’un nouveau projet sur les céréales , on devait s’at-f 
tendre à ce que le rapport serait fait à la reprist 
des séances. Mardi M. Coghen est venu avec un vo
lumineux dossier, on croyait que c’était le rapport, 
mais point du tout. En conséquence, ne sachant 
ce que devient le rapport , je demande que la sec
tion centrale chargée de l’examen de mon projet de- 
loi transitoire, soit-invitée à se réunir pour eu ache
ver l’examen et le soumettre à la chambre ! Appuyé! 
appuyé !)

M. Zoude : Messieurs , la commission d’industri« 
s est réunie lundi pour prendre connaissance'dn 
rapport de 1 honorable M. Coghen ; M. le minist« 
qui. s’est empressé d’envoyer le projet, -aussitôt 
qu’il en a eu communication , à l’examen des cham
bres de commerce de Bruxelles et d'Anvers, a reçu' 
déjà lavis de la chambre de Bruxelles et attendait 
mardi soir le rapport de la chambre d’Anvers. M1 
le ministre avait demandé un délai pour voir s’il 
pourrait se rallier au projet , et nous attachions 
beaucoup d’importance à son adhésion, comme pou
vant raccourcir la discussion.

M. Eloi de Burdinne -. Ce sont .toujours de nou
veaux délais qu’on réclame, saus considérer com
bien le projet est urgent, combien est grande son 
importance pour le pays. Je le déclare , messieurs, 
si une loi sur les céréales n’ert pas votée avant le 
budget îles voies et moyens, un grand nombre de mes 
collègues et moi nous sommes résolus à n’accorder pas 
un seul centime. Un membre très -respectable, très- 
influent du sénat , m’a déclaré ce matin et m’a au 
torisé à le dire à la chambre , que scs efforts ten
draient à faire refuser ce budget au sénat, si 
préalablefhent on ne discute pas une loi sur les 
céréales,

M. Smits : Je m’étonne, messieurs , qu’on vienne 
ad resser une espèce de reproche à M. Coghen, qui 
a mis tout le zèle et toute l'activité possible dans 
la rédaction et la présentation de son rapport, h: 
m’étonne aussi qu’on suppose un renvoi à l’avis 
du commerce d’Amsterdam ou de Hollande, surtout 
lorsque celui à qui ees reproches ont été adressés 
est absent.

Le projet de la section centrale n’a pas été seule
ment communiqué aux chambres de commerce J* 
Bruxelles et d’Anvers, mais il a été communiq* 
à toutes les chambrés de commerce du royaume 
et certainement on doit peuser que le-commerO 
est assez intéressé dans la question pour qu’il y 
convenance de le consulter.

M. de Robaulx : Nous aurons donc le rapport 
dans la semaine ?

M. Zoude : Il y a tout lieu de le supposer.
M. Desmet : Je demanderai à mou tour à In co® 

mission d’industrie quelques explications sur la queS 
tion des cotons.

M. Zoude : La commission s’occupe sans int® 
ruption de l’examen de la pétition des fabricans 
Gand ; nous attendons une réponse demain à ^ 
nouvelles demandes que nous avons faites , »!ali 
plus nous avançons dans la question, plus nous® 
remarquons la difficulté. Nous ne hasarderons I1,1 
un rapporta la légère et nous devons aussi attend1 
le résultat de la discussion sur les toiles.

'Quelques voix : L’ordre du jour ! l’ordre du joU(
M. d'Huart : Je voix b regret -le peu d’aUentio 

qu’on apporte aux motions, toutes dans l’inte® 
du pays, de l’honorable M; Eloi de Burdinne; Il0i 
nous occupons toujours de l’industrie et du c0" 
merce^ et nous oublions l’agriculture. Ce pend*111! 
Messieurs!*, si l'Etat était en danger , ce n’est pas 
haut commerce qu’il faudrait compter. Je dénia» 
qu’on ’fixe à après-demain le dépôt du rapp°( 
(Appuyé !) y--.- : jj

M. de Robaulx : Messieurs, je n’occupera1 P 
long-temps votre attention, mais puisque on so£



I ci!pc de l'industrie et du commerce,, je rappelerai 
(inc M. Zoude avait promis il y a quelques temps 
un prompt rapport sur l'entrée des soies écrues. 

i M. Zoude : J’ai déjà eu l’honneur de dire a la 
chambre que M. Gorbisier, en partant pour Mous, 
avait emporte' toutes les pièces qui concernent a 
demande de M. Obert ; aussitôt son retour le 
rapport devra être fait , et on l’attend de jour en
Jour. . , ,

M. Zoude : Je prends l’engagement dé faire dépo
ser le rapport dès demain. ■ t

M. le présidant : Nous allons passer a l’ordre du 
jour.
Vote définitif du projet relatif aux rives de la Meuse 

et de l'Ourthe.
M. le ministre de l’intérieur demande la suppres

sion des mots « sans retard »» de lart. 3 qui oblige 
le gouvernement à prendre son recours contre qui 
il appartiendra.

Après une courte discussion cet, amendement est 
adopté.

L’ensemble du projet est ensuite adopté par 49 
vois contre il.

Les vota ns contre sont MM. de Robaulx , Desma- 
net , d’Hoffschmidt, Duignon, Dubus, Fallon , Polf- 
vlict, Quiriui, A. Rodenbach , Frentesaux et H. Vi
lein XIIII.

Sept membres se sont abstenus connue n'ayant 
pas assiste'à la discussion.
Explications sur le rapport du projet relatif aux 

céréales.
M. Coghen qui est entre' depuis quelques instans 

demande la parole.
Messieurs, dit-il, avant mon arrivée dans cette 

enceinte, l’honorable M. Eloi de Burdinne a cru 
convenable de diriger contre moi une sortie peu 
parlementaire, et pour laquelle il eût dû attendre 
ma pre'sence. Je ne vais pas demander de conseils 
■en Hollande , lorsque la confiance de la chambre , 
de la section centrale et de la commission d'indus
trie me charge de la re'daction d'un projet ; c«s 
reproches ne peuvent m’atteindre.

Le projet de loi sur les céréales a été terminé le 
28 -juins ia commission et la section centrale ont 
désiré connaître l’opinion du ministre de l’inté
rieur , elles ont désiré savoir si le gouvernement 
se rallierait au projet. Lundi dernier la commission 
s’est réunie à l'heure de sa convocation , je lui ai 
lu mon rapport , mais je nai pu le clôturer , at
tendant la réponse du ministre. Aujourd’hui seu
lement j'ai reçu cette réponse , je puis maintenant 
remplir les intentions de la commission d'industrie 
et de la section centrale et mon rapport sera déposé 
demain.

M. Eloi de Burdinne : Je n’ai pas accusé M. Co
ghen d’avoir demandé des conseils à Amsterdam ; 
j'ai répondu à M. Zoude, qui nous parlait de l'envoi 
à l’avis de la chambre de commerce d'Anvers , que 

► peut-être ensuite on l’enverrait à Amsterdam; Je crois 
avoir eu raison de me plaindre du retard apporté h 
la discussion d’un projet déposé depuis 6 mois; mais 
je n’ai accusé personne, et je crois que si l’honora
ble M. Coghen eût etc' présent, il ne se serait pas fâ
ché de mes observations.

M. le ministre da l intérieur : Le rapport de la 
commission d’industrie m’a étéremis samedi, je l’ai 
immédiatement envoyé à l’avis de toutes les cham
bres de commerce, hier j'ai reçu la plupart des avis 
de ces corps et aujourd’hui j’ai écrit à M. Coghen; 
certes, on le voit, je n’y ai mis aucun retard. (L’or
dre du jour! l’ordre du jour!)

Vote définitif du projet relatif à la sortie des pier
res calcaires.

M. Dubus fait observer que l’amendement adopté 
avant-hier sans examen et tendant h étendre à la 
Sambre la faculté d’exporter les pierres calcaires , 
change totalement la nature de la loi ; cette faculté 
d’exportation peut avoir une grande influence sur les 
fours à chaux du llainàut, et sans demander le re
jet de l'amendement il en propose l’ajournement et le 
renvoi à la commission d’industrie pour en faire 
1 objet d'un nouvel examen.

L’ajournement est adopte' et la chambre passe à la 
discussion du projet sur les toiles.

BRUXELLES, I,E 3 JUILLET.

Les propriétaires de terrains situés au bas du 
jardin botanique ont été' convoqués il y a quelques 
jours pour traiter à l'amiable de la partie néces
saire à la construction du cherniu de fer de Bruxelles 
a Matines.

— La section centrale chargée de l’examen du 
projet de loi relatif à l’uniforme de la garde civi
que se réunit aujourd'hui. Dans l’impossibilité ma
térielle où se trouvent les chambres de voter la loi 
sur la garde civique pendant la session présente , 
il serait du moins fort utile que l’on discutât la loi 
sur l'uniforme de cette garde.

— L’achat fait ea Angleterre par ordre du gou
vernement , de quelques animaux domestiques , a 
donné lieu à beaucoup de critiques et de plaisan
teries , l’article suivant servira de réponse ;

» La vente des animaux domestiques achetés par 
le gouvernement eu Angleterre , a eu lieu hier ainsi 
que nous l’avions annoncé ; il s'y trouvait un grand 
concours de propriétaires et de cultivateurs des dif
férentes provinces , parmi lesquels on remarquait 
plusieurs sénateurs et députés.

>, La plupart des animaux ont été vendus à des 
prix fort élevés , ce qui prouve le discernement des 
acheteurs qui ont su apprécier la bonté des espè
ces ; c’est eu même temps un éloge pour MM. Rham 
et Artoisenet â qui notre gouvernement avait con
fié le soin de les chosir et acheter en Angleterre.

» Nous avons appris avec plaisir que M. le comte 
d’Haue de Potter, membre de la chambre des re- 
présentans , grand propriétaire qui s'occupe avec 
autant de discernement que de zèle d améliorations 
agricoles , a acheté les deux plus beaux taureaux, le 
Windsor sortant des étables du roi d’Angleterre et 
le gros Tigré , race d’Ercher.

.1 MM. le baron Emmanuel d’Hoogvorst , Cog
hen, comte Duval de Beaulieu , baron de Peuthy, 
Claes de Lembeek , Busine de Tournay et Peers 
d’Oosteamp ont aussi fait plusieurs belles acquisi
tions. »

— M. Pons , un des premiers professeurs d’es 
crime de Paris, donnera vendredi 4 juillet au 
Théâtre royal des variétés â Bruxelles, un grand 
assaut d’armes dans lequel tireront les premièrs 
professeurs de la capitale.

LIEGE, LE 4 JUILLET.

-Ce n’est qu’aujourd’hui, 4 juillet, que les tabQaux 
gagnés seront remis. La commission nous informe 
qu’elle nous fera parvenir ce soir la note du tirage 
au sort et le compte rendu de sa gestion.

— L’adjudication des ponts à établir sur la Meuse 
et l’Ourte qui devait avoir lieu hier a été remise. 
Des affiches ultérieures annonceront le jour où cette 
a ljudication aura lieu.

— Ou écrit de Bruges, le 2 juillet :
« Par suite des rapports des médecins de l’ar

mée, le ministre] de la guerre a recommandé à 
tous les chefs des corps de supprimer dans la sai
son actuelle l’usage des pommes de terre , aussi bien 
des vieilles que des nouvelles, et de les remplacer 
par le riz, et au besoin par des légumes secs , parce 
qu’on trouve les pommes de terre nuisibles â la 
santé du soldat.

— La récolte des lins dans la Flandre occidentale 
sera superbe par sa qualité et son abondance. On 
a déjà commencé à vendre sur pied dans les envi
rons de Bruges et de Thiel t, à raison de 11 à i4 
sous courant par verge ; mais les acheteurs se re
tirent aussitôt qu’ils connaissent le véritable état 
de la récolte qui leur laisse l'espoir d’obtenir plus 
tard à meilleur marché. En effet, ce prix élevé 
excède celui de l’année -dernière, puisqu’il n'a jias 
dépassé 11 sous et demi pour la même superficie , 
bien que la production fut -très-médiocre.

— La société des pigeons voyageurs de Herve fera 
lâcher 36 de ses pigeons à Londres, aujourd’hui 4 
juillet. Cette société possède des pigeons revenus 
de Bayonne, Bordeaux, Lyon, Angers, Tours, etc. 
Sur 46 pigeons qu’elle a fait lâcher à Ostende le 
i5 juin , 43 soni revenus. On raconte qu’un agent 
de change d’Anvers offrit , il y a quelque temps , 
oço francs pour un pigeon de cette société, qui 
était revenu de Lyon en quatorze heures; l'oflre

fut refusée 5 et quinze jours aprÿ» , le pigeon se 
perdit.

— Nous appelons l’attention de nos lecteurs djur- 
I’affaire de M. Brougham. (F. Londres.)

Des arrêtés royaux du 28. j ui n 1834 • aocbrdeiitî
Au sieur Vandenkieboom ( J. ) , domicilié à Huy 

( province de Liège ) , un brevet d’invention de dix 
années , pour une nouvelle machine propre à fabri
quer des vases eu fer ;

Au sieur Goossens (Jean) , domicilié à Bruxel
les , un brevet d’invention de cinq années, pour 
un nouveau procédé propre à faire des souliers sans 
couture.

’D’autres arrêtés royaux de la même date , auto
risent :

1° La commission administrative des hospices ci
vils de Yerviers à accepter le legs fait en faveur 
des hôpitaux, des malades , des orphelins, des viel
les gens , et de la providence de ladite ville , par 
feu la dame Grandry ( M.-C. ), veuve du sieur Si
monis ( H.-G. ) , d’une somme de 5oo francs, à 
payer annuellement à chacun de ces établissemens 
pendant les quatre années qui suivront son décès ;

20 La commission administrative des hospices ci
vils de Verviers à accepter, sous la réserve de l’usu
fruit stipulée par les donateurs , les donations faites 
en faveur de l’hospice des vieillards en ladite ville 
par les dames Servais ( Marie-Jeanne ) , Lejeune 
( Marie) , Devray (Marie-Catherine ) , sœurs hospi
talières audit établissement, et le sieur Barthélemy 
(Nicolas), évaluées ensemble à la somme de i,486fr. 
5g centimes.

Liege, le 4 juillet 1834.

A MM. les Rédacteurs du Politique.

Le ministère de l’intérieur est fort activement oc
cupé de la construction du chemin de fer , et des ad
judications répétées le prouvent. En cela il fait bien 
son affaire et la nôtre.

Ce que je conçois moins, c’est la raison pour la
quelle les travaux s’exécutent d’Anvers à Liège , et 
non pas de Liège à Anvers.

Voici pourquoi le contraire me paraîtrait plus ra
tionnel :

Il est à désirer, il est peut-être indispensable , que 
les fers de celte grande entreprise soient fournis 
par la Belgique.

Or, nos hauts fourrianx se trouvent tous sur les 
bords de la Meuse ou dans son voisinage. Donc, en 
partant de Liège, les Belges pourraient plus facile
ment concourir , parce que ces premiers trans
ports seraient moins coûteux , et que le chemin 
de fer servirait lui-même aux transports plus 
éloignés.

Ajoutons-y que, de cette manière, les houillères 
de Liège jouiraient beaucoup plus tôt d’un débou
ché dont elles ont le plus grand besoin, et, dans 
cette province , le gouvernement en deviendrait 
plus populaire ou moins impopulaire , comme on 
voudra.

Puisque je parle de débouchés pour les houillères, 
il y a une autre question administrative que je me 
permettrai de {aire.

Pourquoi les droits de barrières sur la navigation 
de la Meuse continuent-ils à exister dans la direction 
de la France?

Les barrières, dans la province de Limbourg 
sont tombées. Les conserver dans la province de 
Liège et de Namur, c’est adopter la bigarrure ad
ministrative.

Personne, je pense, n'a blâmé le ministre de 
l’intérieur du parti qu’il a pris par rapport an 
Limbourg. Pourquoi ne se montre-t-il donc pas 
conséquent ?

Que demandons-nous d'ailleurs à la France? D'ad
mettre avec facilité notre charbon de terre , et 
nous grevons nous-mêmes notre exportation par 
un impôt assis de la manière la moins calculée!

Ces réflexions sont trop simples pour que j’y 
insiste.

Agréez etc., Ch. Marcellis.

ERRATA.— Article Instruction populaire u° d'iiier, au 
lieu de quelque soit l'erreur, lisez, quelle que soit Terreur. 

Cruellement et prestement punis , lisez , justement.
Avoir plus religieusement ses parens, lisez vénérer.



CAISSE D EPARGNE.
ta commission administrative de la caisse d’épargne de 

fciege a l’honneur d'annoncer quedans sa séance du 20 juin der
nier , elle a cru devoir prendre la résolution de liquider l'établis
sement confié à ses soins.

A dater du 6 juillet.et jours suivans , elle remboursera tous les 
dépôts qui lui ont été confiés, ainsi que les intéréts acquis jus
qu au 1" juillet. * 1

Instituée en 1829, la caisse d’épargne rendit sans doute de 
grands sei vices à la c asse ouvrière de la ville de Liège. Elle eut 
a traverser les momens les plus difficiles de la révolution belge 
et la confiance publique ne lui manqua jamais. Depuis , le but 
qu on s était proposé en organisant une caisse d’épargne à Liège, 
est parfaitement rempli par la banque de Bruxelles. Usant des 
ressources considerables dont elle dispose, Ta banque a ouvert 
des caisses d’épargne dans les diverses villes de la Belgique en 
fixant létaux de l’intérêt des dépôts à 4 pourcent. Ce qui est 
taisable Par une société telle que la banque , qui possède divers 
moyens de faire valoir les dépôts, et ne l’est pas pour la caisse 
d épargne telle qu’elle avai t été conçue à Liège,

Ces motifs seuls ont décidé la commission administrative de 
la caisse d’épargne de Liège à liquider rétablissement confié à 
« ïs soins.

VILLE DE LIÈGE. —— Milice nationale.
Les bourgmestre et échevins rappelent aux miliciens ren

trés en congé dans leurs foyers, que hs articles 176 et 177 
de la loi du 8 janvier (817 sur la mi ice nationale les obli
gent a se présenter pardevant nous et à remettre entre nos mains 
la cartouche dont on les a munis dans le délai de 4 semai
nes , à compter du jour de leur départ du corps, à peine 
d’être signalés et poursuivis comme déserteurs.

En conséquence , comme ce délai touches sa fin , ils sont 
invités à remplir leurs obligations sous ce rapport dans le plus 
bief délai. 1

Liège , le 2 juillet (834.
Le président du collège, Louis J A MME.

Par le collège : le secrétaire , DEM ANY.

Les bourgmestre et échevins rappellent aux contribuables 
que le délai pendant lequel ils peuvent retirer leurs patentes 
à l’hôtel-de-ville, expirant le 21 du mois prochain, ceux d’entre 
eux qui ne se sont pas encore rendus à cet effet au bureau 
des répartiteurs , sout invités à s’y présente! avant l’expira
tion de ce délai. 1

On peut également retirer au même bureau les feuilles de 
patente du 2e trimestre de celte aimée.

A l'Iiôtol de-ville , le 27 juin (834.
Le président du collège , Louis JAMME.

Par le collège, le secrétaire DEMANY.

Les bourgmestre et échevins procéderont vendredi prochain 
(t de ce mois , à midi, à l’adjudication des travaux à exécu
ter pour rétablissement d’une éstacade le long de la rivière 
d’Ourte appelée Foreliu-Fossé.

Le cahier des charges est déposé au secrétariat de la régence 
où l’on peut en prendre connaissance.

Liège, le 3 juillet (834.

ETAT CIVIL 
'Naissances : 4 garcor

DE LIÈGE du 3 juillet. 
s, 7 filles.

Mariages II ; savoir : Entre Jean François Dewildt , avo
cat, domicilié b Maestiielit, et Josephine Hélène Marguerite 
Cajot , rue Fe'ronstrée. — Albert M. Joseph Bernard, scr
eent au ((“ régiment, domicilié à Tournay , et Anne Josephe 
Dunck , eue Pierreuse. — Paschal Joseph Fabry, négociant 
A Chokier , et Hubertine Clémentine Benard , rue Neuvicr. 
Jean Benier Martens, ébéniste, rue derrière St. Thomas , et 
Christine Félicité Joseph Ronkar, fille de boutique, rue Fé- 
roustrêe.— Mathieu Lejeune, armurier, rue Xhovémont , et
Dieudonnée Josephine Meuront, faubourg St Gilles._Etienne
Alphonse Pcupliermilassier , pa etier, à la Boverie , et Marie 
Elisabeth Reuson, même rue. — Jacques Joseph Bovier 
peintre en bâtiment, fond de l’Empereur, et Mai ie Josephe' 
Dcbèche , couturière, rue des Carmes. — Jean Joseph Ser 
vais, tisserand à Lambermont, et Marie Anne Baar , jouina 
Itère, derrière les Potiers. — Théodore Joseph Debraz, jour
nalier en Bêche , et Jeanne Lecosse , journalière, rue Pont de 
Pierres.— Simon Décadi Brutus D01 ée , ferblantier , rue Pier
reuse , et Marie Catherine Déco, tille de boutique, derrière 
l’hôtel de ville. —- Nicolas Bada, menuisier a Fize Fon
taine, et Marie Elisabeth Boyeus , boutiquier, faubourg Ste. 
Marguerite.

Vdcès : 2 garçons , 2 filles , ( homme , savoir : Dieudonné 
Joseph Grandinaison , âgé de 65 ans, chanoine honoraire delà 
Cathédrale, rue du Vert-Bois

AN NO-MC ES ET AVIS 01 VE HS.

O La FERME située à fiesroux , au dessous de Gaitlarmont 
entre Chénée et Beyne avec quatorze bunniers cinquante huit' 
perches m. triques de jardin, pré, terre et terrain planté 
sera VENDUE aux enchères le 2! juillet (834, deux heures 
de relevée , en l’étude à Liège du notaire KEPPENNE où le 
cahjer des charges est déposé.

A VENDRE UNE PRESSE EN BOIS à satiner. S'adresser 
rue St-Séverin n 685.

Chez G. XII AU FL AIR, négociant en FINS , 
«° 716, derrière la Comédie , tient les VINS 
suivans tant en pièces quen bouteilles.

fl. c
Bourgogne.

Vosne et m,it (9 à 1 
Vosne et nuit I83( à ( 
Richehaury >83( à ( 
Pomard et Volnay (83( 0
Montelie et Suriguy (831 0 
Sautenay, jj. 0

Bordeaux.
St. Julien (827 , 4
St. Esteph et Médoc , id. 0 
St. Emillion , id. o
Petit iVlédoc, (831 à 56 et 47. 
Sauter blanc (825, 0
Grave, idem. 0
Bordeaux blanc , 0
Champagne mousseux , 2
Champagne rouge , 0
Vin de Tour , 0

Lunel et Frontignan , 0 90
Muscat à 56 c. et à 70
Alicante 1819, t 40
Malaga vieux , 0 94
Mader, ( 3o
Vin du Rhin à 70 et 4 00
Moselle, 47,56 et 70 c.
Vin du pays blanc et rouge, 

vieux , 0 56
Nouveau , 0 24
Rhum vieux , 0 94
Punch vieux , ( 00
Cuiraçau, 0 75
Cognac vieux , 0 9l
Anisette de Bordeaux , 2 23
Vinaigre de vin blanc le 

litre à 36

VENTE PUBLIQUE DE FRUITS CROISSANS.

KFN VFNhR A3t i V° l,eUr,eS d.U n,ati" ’,e m,taire FRANC;A UN A EN LRA a la hausse chez le sieur Humbl.et, cabarelier- 
à Roloux , es FRUITS CROISSANS eu froment , en seigle 
et en cpeaulre, sur 30 bonniers de terre et en fèves sur six 
autres, situes sous Roloux-Voroux-Goreux , Jenell'e et Hor- 
rion , appartenant a la dame veuve Renkin dudit Roloux. (64

() Le mercredi 0 juillet (834, à 5 heures après dînée, en 
la demeure des demoiselles PERROT, à Gronmeuse, il sera 
procède par le ministère du notaire MOXHON , de résidence 
a Liege , à la VENTE aux enchères d'une MAISON avec jardin 
d environ 4 verges grandes, appailenant à la société de la 
Hu Iiaüe, situee au Thier des Monts, commune de Herstal 

S ad.esser audit notaire MOXHON , rue Hors Château , nu- 
mero 482, a Liège, pour connaître les conditions.

AVIS POUR SURENCHERIR.

VI v?£r?vte ven" <*?.vant le notaire BIAR le 26 juin (834, la 
MAISON sise au Vinave de Tillenr , portant le n» I I a été 
adjugée moyennant 2800 francs outre une mite de douze sétie.s 
epeautre.
.. }a P'®ce de. LFRRE sise en la commune de Jemeppes en 
lieu dit Garde-Dieu , contenant environ fl jierclies 40 aimes 
moyennant 4000 francs.

Toute personne solvable peut enchérir d’un dixième jusqu'au 
7 juillet suivant, a midi , par une déclaration à faire au pied 
ue la minute. \Ar.i 40

A LOUER présentement en tout ou partie , un local de 80 
pieds de ong; 30 de large sur 40 déliant, jiropre a y éta
blir une fabrique quelconque, et un quartier y attenant avec 
magasins et 4 grands greniers.

S'adresser à Ste-Claire , n° 330 , place Ste-Claire à Liège. 803

A LOUER une MAISON avec grand jardin, située en Jon- 
fosse, ayant caves, cuisine , lavoir, deux pièces au rez dé
chaussée , tiois chambre« et un cabinet aux étages supérieurs. 
P°U d’|S P 0 32 '° Lrâictieme'nt décorées. S'adresser rue du

MAGASIN PITTORESQUE.
Cet ouvrage paraît par livraison de 8 pages , très-grand n fio 

sur beau papier 52 LIVRAISONS PAR AN , un cahier de 4 ,, 
vraisons |>ar mois : 12 cahiers formeront un volume qui contien
dra au moins 250 gravures, dessinées et gravées j, r les meilleurs 
artistes, et accompagnées du texte rédigé par >e société des 
gens de lettres de tous les pays.

Par la grandeur du format et le genre de caractères employés 
I10',"' h; texte ; chaque volume aura-la valeur de 10 volumes in s. 
ordinaire.

Prix : 5 fr, 20 c. par an , pris au bureau <!u Politique.

LA SANTÉ.
Journal populaire de médecine, paraissant une fois uar 

mois, par collection de quatre feuilles qui sont envoyées 
abonnes au fur -et a mesure qu’elles paraissent. Ce journal se 
fait uniquement pour le peuple, afin de lui apprendie « 
moyens de conserver4a santé. Il saura maintenant quels sont 
les alimens, les vêtemens ou les habitudes nuisibles pendant 
les épidémies, les differentes saisons, les lieux qu’il bah,te etc 
Ce journal , pendant le choléra et la grippe eût rendu d’ira 
menses services, car il eù, appris au^djà éviter tönt « 
qui pouvait appeler sur lui ces maladies, et à commit e 1rs 
piemiers remedes a employer une fois qu’il en était atteint.

On s abonne rue Feydeau , u° 4.
I Prix par an , 6 francs pour Paris, et 7 frs 50 r 
a province.

A Liege,-au bureau de cette Feuille.
pour
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Actions de la banque 1272 0|0. ’ 1 u
Bourse de Paris , du 2 juillet. - Rentes , â p o.„ (06 25-

fin cour-, 106 65. - Rentes, 3 p. c. 77 60, fin iom.,77\ii
— Actions de la banque, 0000 00. — Enijirmit de la vil’«
— Em'nr Tr^i 7 n™',? de NaP,es • 91 75; tin cour. , 00 (W. 

Emprunt Guebbard , 00 0(0 ; fin courant, 80 t|2. — Renin
peri'Uuelle, .1 p. <!j„ , 7( 0,0 ; fin courant , 7i tj8 ; 3 p. , 
46 3,4 ; fin coûtant, 46 7,8 ; différée 00 0,0. - Coïtés 38 t,ï 
r.l~r0O8o’o* °f 0l°- - d'Haïti °00 °U- - Grec , 000 1: t®,, -.
belge, 00 0,0-, fin courant, 00 0,0 - Em,-i. romain . 95 3,4- 
fin.courant, 00 0,0. Empr. de la ville de Bruxelles ooo!

Bourse d'Amsterdam , do 2 juillet. —Dette active 59 l.rn )do 97 9,16. - Bill, de change, 23 3,,6 . 4.^ 01 lig.l,
Ac. del 2°1<?M ~ ,,i"" ’ 74 5|'6 °' ° -"'»»■ 'I« don. ,
00 -ffiiî I t«"“«”':"' '°? 3'4’ - R*»,çai-e. OU

I 0. Ditto de (833, 0j0. —Obi. ru-ae Hop.ei O tu3 3,4
0,0. Ditto de 1828, 104 0,0 000 Inscri,,. russes,-.67 15,(6 0,0
— Empr. russe 1831 , 97 7,8 0,0 0. - R.... . (j„
OjO-ttnto ooooo. - Dette dilf.-d’Esp.. 20 7,16 0,00 J OUI. 
inét. Autriche ,98 t,2 00,000 - Lots chez Golh'ls „0.0. - Ce,I. 
Naples Talc., 00 0,0. — Oblig. Danoises . 00 ÔjO. -Oldie du 
Brésil y7 3,4. _ Cortès, 39 5,8 00. - Ditto G.-ee, 00 — lots 
de Pologne, 4(7 0,0. '

Hourse d' Anvers, du 3 juillet.

Chatujcs

CHAMBRES garnies à LOUER , place Ste-Barben° 3a ; 
la jouissance d’uue terrasse donnant sur la Meu,e.

DICTIONNAIRE
USUEL ET PORTATIF

DE LA LANGUE FRANÇAISE ,
i Clt,t:."ant d’a!lr^’’académie, la définition et l’orChocranlie'v 

de .aO.ÖOÖ mots, les principes et les difficultés du langage, 
public a Paris par la société nationale.

Prix : 4 franc 25 centimes, pris au bureau du Politique

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et échevins vu 
la demande de la veuve Cuitte, boulangère, demeurant rue 
du Casque, n 93 .tendante à faire construire un four à 
pains dans la cave de sa maison; Arrêtent •

Ladite demande sera publiée par la voie de, journaux. - 
Les personnes qui auraient a s’y opposer, sont invitées à faire 
reme releursmoifsau secretariat de la régence.

A I hôtel-de-ville , le 2 juillet ,834.
Le pi-csident du collège , Louis JAMME.

le college, le secrétaire, DEMANY.

SEUL DEPOT DE CHOCOLAT ANGLAIS.

On trouve au n° 32 , rue du Pont d’Ile , un assortiment corn 
pletde tou tes sortes de chocolat fabriqués à la mécanique, pru 
ede qui leur donne de la qualité el une meditité du pifix qui o 
ont préférés a tous ceux que l’on a fihibmé 
PRIX FIXE DE FABRIQUE. q ° 1 qUa ce >ore

o courts jours. à leux vuns.
5|8 °|0 perte.
(2 07 (.2 12 A
47 3j8
36 1[\6 A

47 1,(6
35 7,8 a

■ffi 7,16 p 35 3,(6
fis compte 4 -V

a 3 :
Amstefdarn.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hamboiirg.

renies.Belgique _ Detle acli ve, 102 4,2 A Id dfl 
41. fI4 *• — 0!,l,g. de I entr., 0 00. — Empr de 48 mill '■
ttiîï f °n i! • de,° ,ndl - °'0- M- * «Lm. ooo 0,000-

1I)ett,‘ «clive, 2 t|2 , 00 0,0 0. Id différée OOC 
Oblig. syn, , 0 0|0 — Rent, ren.b. , 2 4,u ,87 et 05 0 OOiOO - 
Epmgne. Wbh.,84 4,2 et P. _ Id. per,,. Paris, 5 p c 0,
îéê.'îsVrs P: 7‘8S‘8 3‘‘ 10,0 00‘00- “«■» «ie'lt.-<M

MARCHANDISES.- Ventes par contrat privé.
100 balles café St Domingue. à 33 cts cons.
50 bal les cafe Chen bon jaunâtre , à 42 cts cons 
70 caisses sucre Havane blond , à fl 17 i [4ent. ^r.

Arrivages au port d'Anvers, du 3 juillet. 

^Le koff belge l’Eclair , c. Saisie,Jer, v. de la Havane, ch; d

bereif de"«:-;’’'6" A',gUSta Galhai 'na- °’ E"^, v. de Koningi

chLdek,d ehUédare.JOnge F'°rén8 ’ ° D— - -

-rd4p3»l P'00 AU,’l,t"585 3,4 p wc
O P* *° ' 00 °- Ainst. 5 n. o.o gq a,4 * \A p.,-;,
3 P- V 48 0[OQ. Coïtés à Fond,, 38 3,4 P. Dette d iff.’, I9A.

Prix des grains au marché de Liège du 3 juillet. 

Froment vieux l’hectolitre, 42 francs 58 cent. 
Se,ile ■ id- 8 30 .

H. Lignac, impr du Journal, rue duPot-d’Or, 0* 622, à Liège’


